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L’Association Aquitaine
Carbone, l’innovation financière 

pour soutenir le reboisement

Colloque « L’innovation au service de la forêt » , 
25 novembre 2011

Olivier Degos, Directeur Général Adjoint,   
Conseil Régional Aquitaine

Innover pour redonner toute sa valeur 
à la forêt

• Réflexions pour soutenir la sylviculture 
et le reboisement après la tempête Klaus

�Constat : la forêt aquitaine est un
important puits de carbone

�Objectif : rémunérer cette fonction 
essentielle de la forêt

�Moyen : utiliser les nouveaux 
mécanismes liés au carbone
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Le principe : valoriser le stockage                     
additionnel du carbone

• Les arbres stockent du carbone
– Pendant leur croissance ; dans le sol ; …
– Et même après la coupe (bois d’œuvre)

• 1 crédit carbone volontaire 
= l’émission d’1 tonne de CO2 que l’on a évitée
ou le stockage d’1 tonne supplémentaire
= une valorisation possible de cette tonne de CO2

= un outil pour les entreprises et les particuliers pour 
compenser leurs émissions de façon volontaire

Tout carbone stocké ne donne pas 
droit à un crédit carbone…

(méthode de calcul, additionnalité)

Deux enjeux, deux calendriers

• A court terme, le lancement des 
opérations de reboisement
– Besoin de reconstituer la forêt des Landes
– Cohérence avec les aides de l’Etat

• A moyen terme, la certification des 
parcours sylvicoles et des crédits carbone
– Définition et validation de la méthodologie
– Validation du projet
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Un outil dédié : l’association 
Aquitaine Carbone

CRPF ONF Caisse des 
Dépôts

Comité
scientifique

Association Aquitaine Carbone

Gère l’administratif 
(dossiers, certification)

Définit des parcours sylvicoles 
stockant plus de carbone

Un travail partenarial nécessaire pour 
innover

• Un comité scientifique pour fournir 
matière à notre réflexion (scientifiques, 
spécialistes carbone et forêt)

• Des partenaires auprès du monde 
sylvicole (Syndicat, CRPF, ONF…)

• Le GIP Ategeri pour faciliter la gestion 
des dossiers



4

Les prochaines étapes

Définition des parcours sylvicoles

Signature des premières conventions

Premiers versements

Certification des crédits carbone
Premières valorisation de crédits et 

partage avec les sylviculteurs

Automne 
2011

Début 
2012

3 à 5 ans

2012


